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Service Médecine Préventive Convention SMP-2020-288 
 

Entre 
La collectivité ou l’établissement : COMMUNE D’OULLINS  
Représenté(e) par son autorité territoriale : Madame le Maire Clotilde POUZERGUE agissant en 
vertu de la délibération n° ...............................................  en date du  ..........................  

Et 
Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon, 
représenté par son Président, Philippe LOCATELLI agissant en vertu de la délibération n°2019-54 du 
conseil d'administration en date du 7 octobre 2019. 

Il est préalablement exposé : 

L’article 26-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée permet aux Centres de Gestion de créer 
un service de médecine préventive conformément au décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif 
à l’hygiène et à la sécurité ainsi qu’à la médecine préventive dans la fonction publique territoriale, mis 
à la disposition des collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en font la demande 
conformément à l’article 108-2 de la loi précitée. 

Le cdg69 a installé un service de médecine préventive. 

Il est en conséquence convenu ce qui suit :   

Article 1 : Objet 
La collectivité ou l’établissement adhère au service de médecine préventive proposé par le Centre de 
Gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon (cdg69). 

Article 2 : Composition du service 
Le service de médecine préventive est composé d’une équipe pluridisciplinaire : 

• médecins de prévention 
• infirmiers de santé au travail 
• assistantes administratives  

Le médecin anime et coordonne le travail des infirmiers qui interviennent selon un protocole établi au 
sein du service.  

Du personnel médical ou paramédical (psychologue, assistante sociale..) peut être amené à 
intervenir en partenariat avec les médecins et les infirmiers. En cas d’intervention spécifique, les 
modalités de celle-ci seront fixées par convention.  

Article 3 : Nature des missions 
 
Le service de médecine préventive intervient pour tous les agents fonctionnaires (titulaires ou 
stagiaires) ainsi que pour tous les agents contractuels (de droit public ou de droit privé).  
Le service de médecine préventive exerce les missions suivantes : 
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3.1 Les actions en milieu de travail (AMT) 

Pour un tiers du temps de travail, le service de médecine préventive participe à des actions de 
prévention sur le milieu de travail. 

Il conseille l'autorité territoriale, les agents et leurs représentants en ce qui concerne notamment :  

• L'amélioration des conditions de vie et de travail dans les services ;  
• L'hygiène générale des locaux de service ;  
• L'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine ;  
• La protection des agents contre l'ensemble des nuisances et les risques d'accidents de 

service ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel ;  
• L'hygiène dans les restaurants administratifs ;  
• L'information sanitaire ; 
• La visite des lieux de travail en lien étroit avec l’ACFI (agent chargé de la fonction d’inspection) 

ou l’inspecteur Santé et Sécurité, les assistants et conseillers de prévention, les organismes 
compétents en matière d’hygiène et de sécurité et les services de la collectivité ; 

• L’aide à la rédaction et la mise à jour de fiches de risques professionnels, avec le concours 
des assistants et conseillers de prévention ; 

• La protection des agents contre le risque infectieux par la vérification du carnet de vaccination 
et la recommandation de vaccinations. 

Le service de médecine préventive est associé aux actions de formation des agents en matière 
d’hygiène et de sécurité ainsi qu'à la formation des secouristes mentionnés à l'article 13 du décret 
n°85-603 précité.  

Il est consulté sur tous projets de construction ou d’aménagements importants des bâtiments 
administratifs et techniques et de modifications apportées aux équipements ainsi que ceux liés aux 
nouvelles technologies. Il peut procéder à toute étude et soumettre des propositions. Il formule des 
propositions sur l'accessibilité des locaux aux agents handicapés. 

Le service de médecine préventive est obligatoirement informé, avant toute utilisation de substances 
ou produits dangereux, de la composition de ces produits et de la nature de ces substances, ainsi 
que de leurs modalités d'emploi. 

Le médecin de prévention est informé par l’autorité territoriale dans les plus brefs délais des accidents 
de service ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel. 

Le service de médecine préventive peut demander à l'autorité territoriale de faire effectuer des 
prélèvements et des mesures aux fins d'analyses. Le refus de celle-ci doit être motivé. Le service de 
médecine préventive informe l'organisme compétent en matière d'hygiène et de sécurité. Le service 
de médecine préventive participe aux études et enquêtes épidémiologiques. 

Le médecin de prévention et / ou l’infirmier santé au travail participent aux réunions des Comités 
Hygiène Sécurité et Conditions de Travail. Le médecin de prévention y assiste de plein droit avec 
voix consultative.  

3.2 La surveillance médicale des agents 

Le service de médecine préventive a un rôle exclusivement préventif : il vérifie la compatibilité entre 
l’état de santé de l’agent et les conditions de travail liées au poste occupé par ce dernier.  

Le médecin de prévention formule un avis et émet si besoin des propositions d’aménagement en vue 
d’adapter le poste de travail à l’état de santé de l’agent, à son âge ou à sa résistance physique. Il ne 
statue pas sur l’aptitude de l’agent contrairement à un médecin agréé. 

Le médecin établit et renseigne pour chaque agent un dossier médical de santé au travail (DMST) 
dont le contenu est fixé réglementairement. Y figurent notamment la survenue des accidents de 
service / travail et maladies professionnelles ainsi que la fiche d’exposition aux poussières d’amiante 
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et autres CMR (cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques).  La traçabilité individuelle et collective 
constitue un objectif essentiel en matière de santé et de prévention des risques professionnels. 

Il appartient à la collectivité d’informer ses agents du caractère obligatoire de cette surveillance 
médicale. Différents types de suivi sont prévus en fonction de la nature du poste occupé et de la 
situation médicale des agents. 

 Visite médicale d’embauche 

Les agents sont soumis à un examen médical d’embauche en vue d’apprécier la compatibilité du 
poste avec leur situation médicale conformément à l’article 108-2 de la loi 84-53 précitée. Elle est 
réalisée par un médecin. 

Cette visite ne se substitue pas à la visite d’aptitude aux emplois publics assurée par un médecin 
agréé prévue à l’article 10 du décret 87-602 du 30 juillet 1987 pour les fonctionnaires et à l’article 2 
4° du décret 88-145 du 15 février 1988. 

 Suivi médical périodique  

L’ensemble des agents bénéficie d’un suivi médical périodique dont la fréquence est calquée sur celle 
des agents de l’État par dérogation à l’article 20 du décret n°85-603 précité et conformément aux 
courriers adressés à la Ministre de la Santé, au Secrétaire d’État chargé de la Fonction Publique et 
au Préfet du Rhône en septembre 2019. Une visite périodique a lieu pour chaque agent au maximum 
tous les 5 ans. 

Le suivi médical périodique est réalisé prioritairement par l’infirmier de santé au travail. L’infirmier de 
santé reçoit les agents. Il réalise des examens complémentaires le cas échéant (visiotest, 
audiogramme…), vérifie la tension, les vaccinations… mais ne réalise pas d’examens cliniques. Il 
rédige une attestation de suivi mais ne délivre pas d’avis médical. Il peut orienter l’agent vers le 
médecin de prévention en cas de détection d’une problématique médicale. Dans tous les cas, un 
temps de relève permet au médecin et à l’infirmier d’échanger sur les situations individuelles. 

 Suivi médical particulier 

En sus du suivi périodique, un suivi médical particulier est réalisé à l’égard : 
• des femmes enceintes 
• des personnes reconnues travailleurs handicapés 
• des agents souffrant de pathologies particulières 
• des agents soumis à des risques professionnels spéciaux 
• des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée 

Le médecin du service de médecine préventive définit la fréquence et la nature des visites médicales 
que comporte cette surveillance médicale. Le suivi médical est réalisé par le médecin de prévention, 
en alternance avec l’infirmier de santé au travail. 

Le suivi médical comprend des examens complémentaires laissés à l’appréciation du médecin ou de 
l’infirmier, en fonction des risques, du poste et de l’état de santé de l’agent. 

 Suivi médical spécifique 

Le médecin de prévention peut assurer un suivi médical spécifique à titre facultatif dans les cas 
suivants : 

• les visites de pré reprise (après une absence supérieure à 3 mois) à la demande de 
l’agent et / ou de son médecin traitant, 

• les visites de reprise après une absence d’au moins 30 jours pour cause d’accident 
de travail, de maladie professionnelle ou ordinaire, d’accident non professionnel à la 
demande de la collectivité, 

• toute autre visite médicale à la demande de l'agent ou de la collectivité. 
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Dans tous les types de suivi, les examens et consultations prescrits par le médecin du travail et /ou 
l’infirmier santé au travail par délégation (radiographies pulmonaires, vaccins, prises de sang, test 
tuberculiniques……) sont à la charge de la collectivité. 

 Aménagement de poste de travail ou de conditions d’exercice des fonctions 

Les médecins du service de médecine préventive sont habilités à proposer des aménagements de 
poste de travail ou de conditions d'exercice des fonctions, justifiés par l'âge, la résistance physique 
ou l'état de santé des agents. Lorsque la collectivité ne suit pas l’avis du service de médecine 
préventive, sa décision doit être motivée par écrit et l’organisme compétent en matière d’hygiène et 
de sécurité doit être tenu informé conformément à l’article 24 du décret 85-603 précité. 
Ils peuvent également proposer des aménagements temporaires de postes de travail ou de conditions 
d'exercice des fonctions au bénéfice des femmes enceintes. 
Le service de médecine préventive est informé des projets de préparation au reclassement 
conformément à l’article 2-2 du décret n°85-1054 du 30 septembre 1985. 

3.3 Temps connexe  

Le médecin de prévention rédige chaque année un rapport d’activité qui est transmis à l'autorité 
territoriale au maximum le 31 mars de l’année N+1 et présenté à l'organisme compétent en matière 
d'hygiène et de sécurité. Pour les collectivités affiliées et dépendant du comité technique du cdg69, 
le médecin coordonnateur du service établit un rapport global présenté dans les mêmes conditions. 

Il rédige également les rapports prévus réglementairement devant les instances médicales de la 
fonction publique territoriale ainsi que tous ceux nécessaires au suivi médical des agents (MDPH, 
médecins agréés, hôpitaux….) notamment : 

• rapport écrit au comité médical sur l’aptitude à la reprise d’un agent placé en congé de longue 
maladie ou de longue durée conformément à l’article 33 du décret 87-602 du 30 juillet 1987, 

• rapport écrit à la commission de réforme sur l’imputabilité au service d’une maladie 
professionnelle conformément à l’article 37-7 du décret 87-602 précité. 

Le médecin de prévention est associé régulièrement aux réunions ou commissions dans lesquelles 
la situation des agents suivis est présentée (réunions en interne de la collectivité, participation aux 
cellules maintien dans l’emploi…). 

Le service de médecine préventive se réunit régulièrement dans le cadre de réunions de concertation, 
de coordination entre l’équipe pluridisciplinaire, de relève entre les médecins de prévention et les 
infirmiers de santé au travail.  

Article 4 : Modalités d’intervention 
Le temps indicatif consacré à la collectivité par l’équipe du service de médecine préventive est de : 

• Une heure par mois pour 10 agents bénéficiant d’un suivi médical particulier, 
• Une heure par mois pour 20 agents. 

Le personnel du service de médecine préventive du cdg69 demeure, pendant l'accomplissement des 
missions, sous la responsabilité pleine et entière du cdg69 qui est seul compétent pour l'organisation 
du travail. Tous les professionnels du service sont soumis au secret professionnel, y compris le 
personnel administratif. 

Le médecin de prévention exerce son activité en toute indépendance professionnelle et dans le 
respect du code de déontologie médicale et du code de la santé publique. La collectivité s’interdit 
toute ingérence dans l’exercice de la pratique médicale. Les professionnels de l’équipe 
pluridisciplinaire agissent dans l’intérêt exclusif de la santé et de la sécurité des agents dont ils 
assurent le suivi. 

 Les locaux de consultation 
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Les visites et examens peuvent se dérouler : 
• au cdg69, 
• dans un cabinet médical mis à disposition par les collectivités en fonction de la taille de 

l’effectif, 
• dans des lieux de regroupement déterminés par le service de médecine préventive du cdg69.  

Les locaux devront répondre à des conditions d’accueil respectant des règles de confidentialité, 
d’hygiène et d’accessibilité satisfaisantes ainsi que de connexion internet permettant l’usage du 
logiciel métier. Ils seront situés dans la limite d’une heure de trajet entre la collectivité et le lieu de 
visite, ce, dans des conditions normales de circulation. 

L’ensemble du matériel médical nécessaire à l’exercice des missions définies est fourni par le cdg69.  

 Absence du médecin 

En cas d’absence du médecin d’une durée inférieure à 3 mois, des prestations a minima seront 
assurées par les autres médecins du service : visites d’embauche, visites pour avis obligatoires dans 
le cadre des instances médicales, suivi spécifique argumenté. Les missions du reste de l’équipe 
pluridisciplinaire continueront à être assurées.  

Pour toute absence du médecin d’une durée supérieure, voire un départ, la tarification sera révisée 
au prorata de la durée d’absence jusqu’au remplacement du médecin et des interventions des autres 
professionnels au regard du temps d’intervention minimal précisé dans le présent article al. 1. 

Article 5 : Gestion administrative  

5.1 Collectivités de moins de 800 agents  
Le service de médecine préventive du cdg69 met à la disposition de la collectivité un secrétariat 
administratif chargé : 

• d’organiser le temps de travail des intervenants du service (plannings…), 
• d’informer la collectivité des dates et créneaux horaires prévus pour les visites médicales, au 

moins 4 semaines avant, afin que la collectivité organise les visites de ses agents, et ce, y 
compris durant les périodes de congés scolaires, 

• de produire les documents nécessaires à la mise en œuvre des missions du service (envoi 
des convocations spécifiques, rédaction des différents courriers, rapports médicaux...), 

• de mettre à disposition et d’accompagner les référents des collectivités dans l’utilisation d’un 
portail métier MEDTRA (codes d’accès, notice d’utilisation détaillée et assistance 
téléphonique / courriel) permettant de réaliser les opérations nécessaires au suivi des agents  

La collectivité s’engage à désigner un référent en interne dont les coordonnées seront 
communiquées au service de médecine préventive (via un formulaire électronique disponible sur 
l’extranet du cdg69) et qui sera l’interlocuteur privilégié du secrétariat du service de médecine 
préventive du cdg69. Ce référent devra - via le portail métier : 

• mettre à jour les effectifs et ce, au fur et à mesure des embauches et des départs, 
• compléter et mettre à jour les fiches administratives de chaque agent de sa collectivité (nom, 

prénom, date de naissance, poste occupé et date d’embauche…), 
• positionner, et dès que les créneaux sont ouverts par le service de médecine préventive du 

cdg69, les agents sur les plages horaires aussi bien pour le médecin que pour l’infirmier de 
santé au travail, 

• récupérer l’ensemble des fiches de visite (disponibles dans les 8 jours ouvrés).  

Dans l’hypothèse où la collectivité ne remplit pas l’ensemble des créneaux mis à disposition pour ses 
agents, le référent prévient le secrétariat de médecine préventive au plus tard 15 jours calendaires 
avant la date de visite prévue. Dans tous les cas, si les créneaux ne sont pas utilisés, le cdg69 ne 
pourra garantir de nouveaux créneaux dans les délais souhaités par la collectivité.  
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Les absences non remplacées ou non justifiées d’agent le jour de la visite seront facturées au tarif 
prévu à l’article 6, sauf si elles sont signalées au service au moins deux jours avant la date de visite 
prévue.  

5.2 Collectivités de plus de 800 agents  
Le planning d’intervention du médecin et de l’infirmier est communiqué à la collectivité au moins 
4 semaines avant leur venue. Le service de médecine préventive du cdg69 n’assure pas le secrétariat 
administratif. Toutefois il met à disposition de la collectivité l’accès à un portail métier permettant de 
réaliser les opérations nécessaires au suivi des agents. 

Cet outil permettant, outre la mise à jour des effectifs, la récupération des fiches de visite et l’accès 
aux données relatives aux agents de la collectivité. 

Un accès au logiciel métier (identique à celui utilisé par le service de médecine préventive), est 
également possible gracieusement via la mise à disposition d’une licence spécifique offrant des 
fonctionnalités étendues de secrétariat. 

La collectivité s’engage à désigner un référent en interne dont les coordonnées seront communiquées 
au service de médecine préventive (via un formulaire électronique disponible sur l’extranet du cdg69) 
et qui sera l’interlocuteur privilégié du service de médecine préventive du cdg69. Ce référent devra - 
via le portail métier et / ou le logiciel MEDTRA : 

• mettre à jour les effectifs et ce, au fur et à mesure des embauches et des départs, 
• compléter et mettre à jour les fiches administratives de chaque agent de sa collectivité (nom, 

prénom, date de naissance, poste occupé et date d’embauche…), 
• produire les documents nécessaires à la mise en œuvre des missions du service (envoi des 

convocations, rédaction des différents courriers, rapports médicaux...), 
• positionner les agents sur les plages horaires aussi bien pour le médecin que pour l’infirmier 

de santé au travail et ce, y compris durant les périodes de congés scolaires, 
• récupérer l’ensemble des fiches de visite (disponibles dans les 8 jours ouvrés), 
• produire des statistiques mensuelles et annuelles en vue de renseigner les tableaux de bord 

du service de médecine préventive et le rapport d’activité annuel. 

Article 6 : Participation financière 
 
La participation au service de médecine préventive du cdg69 est fixée comme suit :  
 

Type collectivité  Gestion 
secrétariat Tarifs 2020 Tarifs 2021-2022 

Affiliées obligatoires < 350 agents cdg69 Coût agent 70 € Coût agent 80 € 

Affiliées volontaires > 350 agents cdg69 Coût agent 70 € Coût agent 80 € 

Non affiliées (sauf Région AURA) > 800 agents Interne collectivité Coût agent 75 € Coût agent 85 € 

Non affiliées < 800 agents cdg69 Coût agent 85 € Coût agent 95 € 

Afin d’amortir la hausse des tarifs, une minoration de 10 € du coût agent sera appliquée la 1ère année 
de convention comme indiqué ci-dessus. 

Une pénalité de 40 € par visite ayant donné lieu à une absence non justifiée dans les 48h précédant 
le rendez-vous sera appliquée.  

L’appel à participation financière sera effectué une fois par an lors du 1er trimestre  par l’intermédiaire 
d’un formulaire signé par l’autorité territoriale indiquant : le nombre d’agents présents au 31/12 de 
l’année N-1, en distinguant les agents relevant d’un suivi périodique et ceux soumis à un suivi 
particulier. Des recoupements de fichiers et vérifications complémentaires pourront être demandés à 
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la collectivité pour valider le nombre effectif d’agents. Le montant de la participation correspond au 
nombre d’agents indiqué multiplié par le coût agent correspondant. 

A réception, le titre de recettes correspondant sera émis par le cdg69. Une facturation 
complémentaire intégrant les absences sera établie à une périodicité trimestrielle. 

Le montant de la participation financière pourra faire l’objet d’une révision triennale par délibération 
du conseil d’administration du cdg69, qui sera notifiée à la collectivité au plus tard le 31 octobre de la 
3e année de convention.  

Article 7 : Durée de la convention – Modalités de 
résiliation  

La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre de l’année 
N+2 (soit aux termes de 3 années civiles).  
Elle est renouvelable par tacite reconduction pour des durées de 3 années.  

 Résiliation à l’initiative de la collectivité ou de l’établissement public 

La convention pourra être dénoncée par lettre recommandée avec accusé de réception, sous réserve 
que la décision soit notifiée au cdg69 avant le 31 octobre de la dernière année de la convention en 
cours. La décision prendra effet au 31 décembre de cette même année. 

 Résiliation à l’initiative du cdg69 

Le Centre de Gestion se réserve le droit de résilier la convention, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, en cas de : 

1. non-respect par la collectivité ou l’établissement de ses obligations, telles que : 

• défaut de paiement, 
• absence de communication des documents et informations nécessaires à l’exécution 

des missions du service de médecine préventive, 
• annulations répétées par la Collectivité des créneaux de visites auprès du médecin ou 

de l’IST, 
• obstruction à la réalisation de l’AMT, 
• ingérence dans l’exercice de la pratique médicale. 

 
2. Impossibilité de recruter un/ des médecin(s) suite à un / des départ(s) et d’assumer les 

obligations conventionnelles. 

La résiliation respectera un préavis de 3 mois. 

À OULLINS   À Sainte Foy-lès-Lyon 

Le    Le 11/10/2019 

Le Maire,  Le Président, 

Clotilde POUZERGUE   Philippe LOCATELLI 


